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1. M. ASANTE (Ghana) dit que les auteurs ont re'<u 
quantite de suggestions excellentes de diverses delegations 
dont les pays ont !'experience du problt~me du service de Ia 
dette et qu'ils ont essaye d'incorporer dans le projet revise 
le plus grand nombre possible de ces suggestions, sans 
pretendre pour autant avoir epuise Ia question. M. Asante 
recommande a Ia Commission d'adopter ce projet a 
l'unanimite. 

2. M. SANTA-CRUZ (Chili) rappelle que sa delegation a 
presente un amendement (A/C.2/L.l209) tendant a 
reconnaitre que Ia deterioration des termes de l'echange 
aggrave les charges qu'impose le service de Ia dette aux pays 
en voie de developpement. II espthe que les auteurs ciu 
projet de resolution pourront accepter cet amendement. 

3. M. RANKIN (Canada) retire les amendements de sa 
delegation (A/C.2/L.ll80). 

4. M. HILLEL (Israel) dit que le projet de resolution 
vient a son heure. Le fardeau de Ia dette dans les pays en 
voie de developpement a augmente en moyenne de plus de 
13 p. 100 par an au cours de Ia premiere Decennie pour le 
developpement, alors que le taux de croissance des recettes 
provenant des exportations, sur lesquelles Ia dette doit etre 
remboursee, n'etait que de 9 p. 100. Le dernier rapport de 
Ia Banque mondiale a indique que les obligations concer-
nant le service de Ia dette de 80 pays peu developpes ont 
augmente plus de deux fois plus vite que leurs recettes 
d'exportation en 1970. 

5. Com me· Ia delegation israelienne I 'a frequemment 
souligne, si cette tendance continue. !'accumulation sans 
cesse croissante de Ia dette absorber a bien tot jusqu 'au faible 
volume du courant de capitaux allant vers les pays en voie 
de developpement. II ne faut menager aucun effort pour 
fournir une assistance du type de celle qui est accordee par 
I' Association internationale de developpement et pour 
modifier Ia politique de taux d'interet eleve adoptee par Ia 
Banque mondiale. 

6. La delegation israelienne accueille done favorablement 
le septieme alinea du preambule et les paragraphes 2 et 3 du 
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dispositif. Elle attache une importance particuliere au 
dernier alinea du preambule, qui mentionne Ia necessite de 
fournir une aide au developpement a des conditions 
appropriees et de reamenager ou de refinancer de meme les 
dettes existantes. 

7. A propos du paragraphe 5 du dispositif, elle insiste sur 
Ia necessite d'ameliorer les donnees statistiques relatives aux 
emprunts a l'etranger. Malgre !'assistance considerable 
fournie par les institutions internationales a cet egard, il 
reste encore beaucoup a faire, et les divers pays developpes 
ainsi que les pays en voie de developpement les plus avances 
pourraient apporter une utile contribution dans ce do-
maine. 

8. M. HEDDA (Tunisie) rappelle que Ia Strategie interna-
tionale du developpement precise des objectifs, indique des 
methodes et trace des !ignes directrices et que ces objectifs 
sont meme chiffres. Les pays en voie de developpement 
feront de leur mieux pour atteindre et meme pour depasser 
ces objectifs, mais ils ne sont pas surs de disposer des 
ressources necessaires a ces f:.ns etant donne Ia lourde 
charge qu'ils supportent pour assurer le service de Ia dette. 
Leurs recettes · d'exportation diminuent constamment. 
tandis que le prix de leurs importations augmente et que 
leurs reserves de devises sont compromises par Ia vague 
actuelle de speculation internationale. 

9. La dette de 80 pays en voie de developpement est 
passee de 21 milliards 500 millions de dollars en 1961 a 59 
milliards de dollars en 1969 et continue a augmenter. Le 
taux moyen d'interet et d'amortissement des pays en voie 
de developpement est plus eleve que le taux d'augmentation 
de leurs revenus (5 p. 100 contre 9 p. 100). lis sont 
impuissants devant Ia deterioration continue des termes de 
l'echange et Ia baisse du prix de leurs exportations - qui 
sont constituees principalement par des matieres premieres 
et des produits agricoles -, tandis que le prix des indispen-
sables produits manufactures importes continue a s'elever. 
ce qui rend vains tous leurs efforts. lis ont peu d'espoir de 
realiser leurs plans de developpement, alors qu'ils ne sont 
me me pas si1rs que Ia valeur en or ou le pouvoir d 'achat de 
leurs reserves sera maintenu. On ne s'est guere soucie des 
consequences qu'ont eues pour les pays en voie de 
developpement Ia devaluation ou Ia reevaluation de leurs 
monnaies de reserve, et sur ce point M. Hedda signale Ia 
decision louable du Fonds monetaire international d'asso-
cier les pays en voie de developpement a toute reforme du 
systeme monetaire international. 

I 0. D'autres facteurs ont des effets graves sur les charges 
de plus en plus lourdes qu'impose le service de Ia dette a ux 
pays en voie de developpement, parmi lesquels les emprunts 
exterieurs, qui sont indispensables au developpement eco-
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nomique mais sont maintenant accordes a terme de plus en 
plus court et a des taux non plus de 4 a 5 p. I 00 mais de 8 a 
I 0 p. I 00. Les credits-fournisseurs remplacent les credits 
publics; les pays en voie de developpement sont obliges de 
contracter des emprunts a credits lies pour des periodes 
allant de trois a cinq ans en vue d 'investissements qui 
exigent normalement beaucoup plus longtemps. II est 
presque impossible de trouver un pays developpe qui 
accorde un credit non lie : les pays en voie de develop-
pement sont contraints d'emprunter a des creanciers qui 
leur imposent leurs produits et leurs prix, et dans ces 
conditions les taux d'intenH et les periodes de rembourse-
ment n'ont que peu de signification. 

II. Les charges imposees par le service de Ia dette aux 
pays en voie de developpement s'accroissent dangereu-
sement. Une societe d'un pays developpe peut se permettre 
d'emprunter meme a 10 p. 100, mais non un pays en voie 
de developpement, qui risquerait ainsi de faire faillite. 
L'argent est devenu cher, sans doute, mais on ne peut 
appliquer les memes taux et les memes conditions aux 
societes des pays riches et a cel!es des pays pauvres, qui ne 
sont pas armees pour affronter Ia loi implacable du marche. 

12. Si !'on veut atteindre les objectifs de Ia deuxieme 
Decennie pour le developpement, il est necessaire d'agir 
rapidement et efficacement. II incombe aux pays deve-
loppes d'examiner Ia possibilite d'alleger le service de Ia 
dette en tant que forme legitime d'aide. II faut faciliter de 
nouveaux prets en allongeant les termes et en abaissant le 
taux d'interet. D'une part, il serait logique d'etudier 
separement cltaque cas pour lui trouver une solution 
adequate, mais, d'autre part, il convient d'examiner le 
niveau actuel et previsible du service de Ia dette a une 
echelle plus vaste et surtout dans un cadre multilateral 
approprie. La communaute internationale ne doit pas 
attendre qu'une crise se produise pour se pencher sur ce 
probleme, qui doit etre regie dans le cadre plus general du 
developpement. 

13. La delegation tunisienne a apprecie Ia collaboration 
et Ia comprehension dont les representants du Canada et 
des Pays-Bas ont fait preuve lors de ]'elaboration du projet 
de resolution, dont elle est elle-meme l'un des auteurs. 

14. M. SANTA-CRUZ (Chili) est favorable au projet de 
resolution pour les raisons exposees de maniere convain-
cante par le representant de Ia Tunisie. Les statistiques 
nicentes de l'ONU indiquent que le total de Ia dette des 
pays en voie de developpement s'eleve a 68 milliards de 
dollars environ. Le service de Ia dettc aboutit en fait au 
transfert net de capitaux des pays en voie de develop-
pement vers les pays developpes. 

15. Le Chili vient de commencer a nSamenager ses dettes, 
qui s'elevent a plus de 3 milliards de dollars; le service de 
ces dettes represente 400 millions de dollars, so it 40 p. 100 
de ses recettes en devises. Etant donne que ces recettes sont 
actuellement tres basses, que le prix des matieres premieres 
a baisse, et que ]'inflation qui sevit dans les pays developpes 
a amene une forte augmentation du cout des biens 
d'equipement indispensables qui doivent etre importes, le 
Chili estime naturellement que le projet de resolution 
A/C.2/L.ll65/Rev.l est tres opportun. 

------

16. Toutefois, certaines questions importantes ne sont 
qu'effleurees aux paragraphes 1 et 2 du dispositif. Tant que 
l'acces des produits des pays en voie de developpernent aux 
marches des pays develop pes restera limite, le probleme 
subsistera. Seul un changement radical du syst,~me des 
echanges permettrait aux pays en voie de developpement de 
rembourser leurs dettes. Les conditions du financement de 
Ia dette et Ia necessite d'eliminer les prets lies sC>I1t deux 
aut res aspects de Ia question. On est parvenu a un accord de 
principe sur ce point a Ia seconde session de Ia C\IUCED, 
ainsi qu'au Conseil du commerce et du develor:pement, 
mais aucun engagement definitif n'a encore ete pris. Le 
projet de resolution invite Ia CNUCED a s'occuper de cette 
question, et M. Santa-Cruz demande instamment a Ia 
Commission d 'adopter ce projet a J'unanimite, ainsi que 
l'amendeme111t presente par sa delegation. 

17. M. FLEMING (Argentine) dit que l'accroissement des 
charges qu'impose le service de Ia dette pose un serieux 
probleme a tousles pays. L'augmentation du cout des biens 
d'equipement et Ia baisse des cours des matieres premieres 
ne font qu'aggraver ce probleme. M. Fleming estime, 
comme les representants du Chili et de Ia Tunisie, que 
celui-ci cloit etre resolu d'urgence clans le cadre de Ia 
Strategic internationale du developpement. 

18. Si Ia plupart des pays ont accepte que !'on fixe 
l'objectif de !'aide a I p. I 00 du produit national brut, six 
pays seulement -- l'Australie, Ia Belgique, Ia France, les 
Pays-Bas, le Portugal et le Royaume-Uni -- ont atteint cet 
objectif; il faudrait par ailleurs repartir ce pourcentage plus 
egalement entre tousles pays en voie de developpement. 

19. Bien qu'il ne rejette par les amendements d u Canada 
au projet de resolution, M. Fleming prefere le projet initial 
parce qu 'il ex prime plus clairement les aspirations des pays 
en voie de developpement. Le troisieme alinea du pream-
bule est vague, alors que dans le projet imtial il {:tait plus 
precis. Le representant de !'Argentine met en doute Ia 
validite du sixieme alim?a du preambule; il pense que le 
financement des credits a !'exportation a ete accorde dans 
de mauvaises conditions, ce qui a contribue aux charges du 
service de Ia dette. Sa delegation prefere egalement le libelle 
initial du paragraphe I; les pays ont des difficultes a assurer 
lc service de leur dette et il faudrait leur faciliter les choses. 
Les paragraphes 2 et 3 du dispositif sont importants, et Ia 
delegation argentine les appuic. En ce qui concerne le 
paragraphe 6 il faudrait sa voir so us quelle forme e: quand 
les renseignements en question seraient communiques. 
Selon M. Fleming, ils devraient etre fournis avant Ia 
vingt-septieme session de l'Assemblee generale et Ia troi-
sicme session de Ia CNUCED. 

20. M. Fleming votera pour le projet de resolution, mais 
il se reserve de reprendre Ia parole le cas echeant. 

21. M. HEMANS (Royaume-Uni) dit que le pmjet de 
resolution a ete sensiblement ameliore, les auteur:> ayant 
fait preuve de souplesse. Sa delegation peut maintenant 
l'appuyer, mais elle considere que, dans !'ensemble, ce 
projet est trop general puisqu'il traite des charges qu'impose 
le service de !a dette sur le plan mondial, alors que ces 
charges touchent divers pays de differentes fayons. II 
faudrait etudier chaque cas separement. La dele gat ion du 
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Royaume-Uni se felicite que le paragraphe 1 du dispositif 
ait ete modifie de maniere a tenir compte de cette idee. On 
aurait pu souligner davantage Ia responsabilite des gouverne-
ments beneficiaires touchant le volume de credits qu'ils 
peuvent recevoir. De nombreux pays en voie de develop-
pement pourraient absorber facilement des courants accrus 
de credits commerciaux assortis de modalites de paiement 
normales. A ce propos, M. Hemans cite le rapport annuel 
pour 1971 de Ia Banque mondiale, ou il est dit que 
!'importance de Ia dette exterieure d'un pays reflete moins 
l'ampleur de ses difficultes que Ia mesure dans laquelle les 
pays etrangers sont disposes a !'aider en lui accordant des 
credits; le taux de croissance rapide des dettes exterieures 
n'indique pas en soi !'existence d'un probleme. La delega-
tion du Royaume-Uni estime qu'il s'agit Ia d'une concep-
tion saine et equilibree. 

22. Le volume de !'aide consentie a des conditions de 
faveur est forcement limite, et il est necessaire d'examiner 
soigneusement ce qui se passerait si cette aide servait a 
alleger le service de Ia dette. La delegation britannique 
reconnait Ia necessite de consentir !'assistance au develop-
pement selon des modalites appropriees, et, d'ailleurs, le 
Royaume-Uni a octroye en 1970 des prets sans interet dans 
84 p. I 00 des cas dans le cadre de son programme d'aide, 
mais on manquerait de realisme si !'on pensait qu'une 
amelioration des conditions d 'emprunt aurait un effet plus 
que marginal du point de vue de !'allegement de Ia dette, 
puisque !'aide etrangere represente seulement 15 p. 100 
environ des ressources en devises des pays en voie de 
developpement. 

23. En conclusion, M. Hemans souligne le danger que 
presenterait pour I 'aide internationale et les courants 
commerciaux un allegement automatique de Ia dette. 

24. M. MASSONET (Belgique) dit que sa delt~gation 
votera en faveur du projet de resolution. Toutefois, il se 
demande si les organisations internationales peuvent identi-
fier les politiques a appliquer par debiteurs et creanciers, 
comme il est indique au paragraphe 2 du dispositif. Comme 
les represcntants d u Royaume-Uni et de Ia France, il estime 
qu'on ne peut resoudre le probleme qu'en etudiant chaque 
cas separement. 

25. Mme DERRE (France) dit que sa delegation est 
consciente du probleme de Ia dette exterieure et que, tout 
en approuvant le projet de resolution dans son ensemble, 
elle tient a presenter certaines observations. 

26. Contrairement a ce que sous-entend le premier alinea 
du preambule, Ia France a considerablement ameliore les 
conditions de ses prets aux pays en voie de developpement, 
et elle e't le pays qui fournit le plus grand volume d'aidc 
provenant de sources publiques. En ce qui concerne le 
paragraphe 2 du dispositif, Mme Derre souligne que Ia 
capacite d'emprunter d'un pays depend de nombreux 
facteurs. En outre, le cout du capital n'est pas le meme dans 
les pays preteurs et dans les pays emprunteurs. La delega-
tion fran.;aisc est1me done, comme celle du Royaume-Uni 
et de Ia Belgique, qu'iJ ne saurait y avoir de politique 
universclle de prevention des crises et que chaque cas doit 
etre considcre separement. Elle approuve les paragraphes 4 
et 5. Les pays en voie de developpement ne doivent pas 

oublier que les autorites des pays preteurs doivent suppor-
ter les pertes que ces pays peuvent subir, et qu'elles ne sont 
peut-etre pas en mesure d'accroitre leur aide aux pays en 
voie de developpement. 

27. M. SKOGLUND (Suede) dit que son gouvernement 
aurait prefere voir mentionner dans le dispositif l'objectif 
qui a ete fixe pour !'aide officielle au developpement dans 
Ia Strategic internationale du developpement. II votera 
neanmoins pour le projet de resolution. 

28. M. ALULA (Ethiopie) dit que les conditions aux-
quelles les prets sont consentis sont souvent trop dures pour 
les pays en voie de developpement, qui doivent frequem-
ment demander de nouveaux credits pour liquider leurs 
dettes, et non a des fins de developpement. La plupart des 
prets destines au developpement sont lies a certaines 
industries ou a certains services de recherche dont le cout 
est tres eleve et qui ne sont pas concurrentiels sur un 
marche libre. Les pays preteurs devraient s'efforcer d'accor-
der leur aide aux pays en voie de developpement dans des 
conditions telles qu;e!le atteigne son objectif. L'aide est 
inutile si elle ne sert pas au developpement. Les modalites 
des prets sont si rigides que ceux-ci ne peuvent etre 
consideres comme une aide. ils ne font qu'accroitre le 
fardeau de Ia dette. Nombre de pays hesitent a emprunter 
parce que cela entraine de lourdes dettes. Si !'on ne prend 
pas des mesures constructives, Ia deuxieme Decennie du 
developpement n'atteindra pas l'objectif du taux de crois-
sance minimum de 6 p. 100. 

29. M. Alula regrette que les auteurs n'aient pas parle des 
interets des pays en voie de developpement enonces dans Ia 
Declaration de Lima. 11 demande aux institutions interna-
tionales et aux pays developpes de tenir compte des 
conclusions de cette declaration lorsqu'il s'agit du fardeau 
qu'impose le service de Ia dette. 

30. M. ZAGORIN (Etats-Unis d'Amerique) declare, a 
propos du troisieme alinea du preambule, que d'apres sa 
delegation !'allegement de Ia dette n'est pas un moyen 
d'accroitre !'aide. II propose de mentionner au paragraphe 2 
du dispositif non seulement Ia Banque internationale de Ia 
CNUCED, mais aussi le Fonds monetaire international, qui 
connait Ia question en expert et a joue un role essentiel 
dans les operations d'allegement de Ia dette. Cela dit, il 
appuiera le projet de resolution si son amendement est 
accepte. 

31. M. GATES (Nouvelle-Zelande) souligne l'utilite du 
projet de resolution. Certes, le probleme du service de Ia 
dette doit etre regie pays par pays, mais les difficultes 
auxquelles se heurtent les pays en voie de developpement 
presentent certaines caracteristiques communes. 

32. Un rapport detaille, presente a Ia reunion annuelle de 
Ia Banque mondiale en septembre 1971, indique que Ia 
dette exterieure des pays envoie de developpement s'est 
accrue en moyenne de 14 p. 100 par an entre 1955 et 1969. 
On y dit egalement que les dettes croissantes des pays en 
voie de developpement ne sont pas en elles-memes une 
raison d'inquietude, puisqu'elles representent Ia contre-
partie des ressources qui sont effectivement mises a leur 
disposition. Apres tout, l'un des objectifs de Ia politique 
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internationale est d'elargir le courant du capital exterieur 
vers les pays en voie de developpement; neanmoins, par 
rapport aux recettes en devises, les paiements faits au titre 
du service de Ia dette sont eleves ou s'accroissent rapide-
ment dans un certain nombre de pays. Des modifications 
s'imposent done dans Ia gestion de Ia dette. Les difficultes 
du service de Ia dette sont dues a de nombreuses causes et 
notamment a des obstacles de structure, au recours excessif 
a des emprunts a court terme s'accompagnant de deficits 
inattendus des recettes d'exportation, et parfois a une 
mauvaise utilisation des ressources. 

33. Plusieurs pays en voie de developpement ont engage 
des negociations bilaterales et multilaterales, principalement 
en vue d'obtenir un nouvel echelonnement des paiements 
pour une partie de leur dette commerciale, et ce a des taux 
d'interet ordinairement proches des taux commerciaux. 
Dans trois cas seulement, les modalites de paiement ont ete 
assouplies. 

34. Le rapport de Ia Banque conclut que, si les pays 
interesses prenaient les mesures voulues, et en particulier 
utilisaient judicieusement leurs ressources ou accroissaient 
leur epargne interieure et leurs exportations, ils ameliore-
raient Ia situation. Les pays developpes peuvent les aider de 
leur cote en abaissant les obstacles aux importations en 
provenance des pays en voie de developpement et aussi en 
fournissant le volume souhaitable de capitaux a des 
conditions appropriees. 

35. L'administrateur qui represente Ia Nouvelle-Zelande a 
Ia Banque mondiale a appuye le rapport et s'est felicite en 
particulier qu'il mette !'accent sur les points suivants: 
importance qu'il y a, pour les pays en voie de develop-
pement, a maintenir des politiques economiques fondamen-
talement saines; role que les pays developpes peuvent jouer 
en offrant des marches stables aux exportations des pays en 
voie de developpement; role de l'investissement prive dans 
le courant total des ressources a destination des pays en 
voie de developpement; et nccessite d 'une enti(he collabo-
ration entre Ia Banque et le Fonds monetaire international 
sur les questions relatives a Ia dette. 

36. Enfin, Ia delegation neo-zelandaise souhaite se porter 
coauteur du projet de resolution. 

37. M. MAKEEV (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) dit que sa delegation a deja expose son opinion 
sur les problemes de Ia dette croissante des pays en voie de 
developpement, lorsqu'elle a parle en faveur des mesures 
visant a mettre un terme a !'exploitation de ces pays par les 
monopoles imperialistes, a Ia discrimination commerciale et 
a Ia baisse des cours des produits primaires. Les donnees 
fournies par Ia CNUCED dans son expose sur le commerce 
et le developpement internationaux pour l'annee en cours 1 

font ressortir nettement Ia deterioration des termes de 
l'echange des pays en voie de developpement. Les prix a 
!'exportation des matieres premieres ont augmentc de 
3 p. 100 alors que ceux des exportations des produits 
manufactures se sont accrus de 6 p. 100. La part des pays 
en voie de deve1oppement, dans le commerce mondial, qui 
etait de 21,3 p. 100 pendant Ia decennie precedente, est 

1 TD/B/369 et Add.!. 

tombee a 16,9 p. 100. Par consequent, il y 1 eu un 
accroissement de 13 p. 100 par an de Ia dette. 

38. La delegation sovietique appuie l'amendement du 
Chili et estime, comme le representant de !'Argentine, que 
le texte initial du projet de resolution refletait mieux les 
problemes des pays en voie de developpement. En outre, le 
projet de resolution ne tient pas compte des principes de 
cooperation economique entre les pays socialistes et les 
pays en voie de developpement, et il ne reflete pas non plus 
!'opinion sovietique exprimee dans Ia declaration commune 
du 21 septembre 1970 concernant Ia deuxieme Decennie 
pour le developpement 2 . Par consequent, Ia cldegation 
sovietique n'est pas opposee a !'adoption du projet de 
resolution, rnais elle ne peut pas l'appuyer sous :;a forme 
revisee, et elle s'abstiendra lors du vote. 

39. M. ABHYANKAR (Inde) dit que Ia delegation in-
dienne, tout en approuvant !'esprit du projet de n~:;olution, 
aurait souhaite qu'il soit plus ferme. On aurait pu rnen-
tionner les taux d 'interet effectifs appliques pour le 
rearnenagernent des prets, et pn?ciser dans quelle mesure les 
normes fixees par le CoP1ite d'aide au developpement 
concernant Ia qualite de !'aide au developpernent sont 
respectees. Ces mentions rendraient peut-etre le texte trop 
technique et detaille, mais M. Abhyankar esper,~ qu'a Ia 
troisieme session de Ia CNUCED !'accord pourra se faire sur 
ces questions vitales. 

40. Etant donne qu'au neuvieme alinea du preambule il 
est question du paragraphe 48 de Ia Strategic intemationale 
du developpement, cela devrait se refleter dam. le para-
graphe I du dispositif, et le representant de l'Inde propose 
que le libell,§ de ce dernier so it ainsi modifie : " ... de 
reserver un accueil favorable aux demandes emanant des 
pays en voie de cteveloppement qui adoptent une politique 
saine en matiere de gestion de Ia dette et qui, en raison de 
leur situation, auraient besoin ... ". On tiendrait compte 
ainsi de Ia responsabilite des pays developpes et des 
obligations des pays en voie de developpement. La delega-
tion indienne a toujours soutenu que les pays en voie de 
developpement etaient responsables au premier chef de leur 
propre developpement. Si les pays ne reussissent pas a gerer 
leurs dettes, Ia communaute internationale hesitera a leur 
apporter son aide, ce qui compromettra leur developpement 
economique et le reamenagement des prets. 

41. M. SANTA-CRUZ (Chili) est oppose a l'amendement 
indien, qui introduit un concept beaucoup trop vague. II est 
difficile de dire exactement ce que signifie "une politique 
saine en mati<~re de gestion de Ia clette", et, de toute fa.,:on, 
cette politique varie d'un pays a un autre. E!le peut 
egalement etre influencce par des facteurs politiques. Le 
Chili a consacre des ressources considerables a Ia solution 
des probh:>mes sociaux, et d'autres pays peuvent condamner 
c~ttc politique en soutenant que les investissements d'ordre 
economique sont plus importants. 

42. 1\1. AKRAM (Pakistan) rappelle que, lorsque Ia delega-
tion pakistanaise a initialement presente le projet de 
resolution, elle a souligne qu'il fallait envisager les para-

2 Documents ojficiels de l'Assembil!e generate, vingt·dnquii!me 
session, Annexe:;, point 42 de l'ordre du jour, document A/8074. 
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graphes I et 2 du dispositif compte tenu des dispositions 
pertinentes de Ia Declaration de Lima. Soucieux de parvenir 
a l'unanimite, les auteurs n'ont pas juge bon de n~entionner 
expressement ces dispositions. A Ia suite de !'explication 
deja fournie par le representant du Chili, M. Akram n'a pas 
de raisons de s'attarder sur les motifs teclmiqt. ~s, politiques 
et economiques qui le poussent a demander le rejct de 
l'amendement indien. Seul le representant de l'Inde peut 
trouver evidentes les raisons qui l'ont incite a presenter cet 
amendement. II est difficile de comprendre comment ce 
dernier peut emaner d'un pays qui se dit en voie de 
developpement. 

43. M. CARANICAS (Grece) dit qu'en presentant ce 
projet de resolution les auteurs ont souleve un probleme 
grave et urgent auquel se heurtent les pays en voie de 
developpement. Un certain nombre de ces pays ont vu 
s'accroftre de fa\on alarmante, ces dernieres annees, les 
charges qu'impose leur dette exterieure. Leurs recettes 
courantes en devises ont du etre consacrees en grande partie 
au service de Ia dette. 

44. Une des principales causes de cette situation est Ia 
tendance recente au durcissement des conditions auxquelles 
sont soumis les prets d'equipement et a Ia diminution des 
subventions accordees aux pays en voie de developpement. 
Un rapport de Ia Banque internationale pour Ia recons-
truction et le developpement a indique que les obligations 
contractecs au titre du service de Ia dette par 80 pays en 
voie de developpement au 31 decemb re 1969 avaient 
augmente plus de deux fois plus vite que les recettes 
provenant de leurs exportations en 1970. Les projections de 
Ia Banque montrent que les emprunts des pays en voie de 
developpement ameneront une augmentation du service de 
Ia dette qui depassera considerablement lc taux d 'augmen-
tation de leur revenu national. En 1970, '111 milliard de 
dollars environ a ete transfere par les 16 principaux pays 
donateurs aux pays en voie de developpement, mais 800 
millions a peu pres l'ont ete sous forme de credits officiels a 
!'exportation et de fonds prives accordes a des conditions 
rclativement dures. 

45. L'augmentation rapide de !'ensemble des emprunts de 
llllit pays - y cornpris le Ghana - , qui a fait !'objet d'une 
etude de la BIRD, a ete mise en evidence par le fait qu'au 
cours de Ia derniere decennie le montant total de leurs 
dettes a presque triple. 11 est clair, d'apres !'etude faite par 
Ia Banque, que ces pays ont eu largernent recours a des 
credits-fournisseurs. Ces credits se montaient a plus de 30 
p. I 00 de Ia dette to tale dans cinq des pays en question, et 
dans un cas Ia proportion etait de 85 p. 100. 

46. Dans certains pays, les dettes exterieures contractccs 
par les autorites monetaires rcpresentent une part impor-
tantc de !'ensemble de Ia dette. En outre, lcs relations 
etablies de longue date entre les institutions bancaires ct les 
centres financiers internationaux ont facilite ]'accumulation 
de dettes a court terme. La pression proVL)quec par le 
remboursemen t de Ia dette contractee pour equilibrer Ia 
balance des paiements est un autre element important du 
problemc que pose lc service de Ia dette dans plusieurs pays. 

47. Le representant de l'Ethiopie a eu raison de suulever 
Ia question de !"aide liee. Pendant le deuxieme semestre de 

1970, un mouvement s'est fait jour pour dissocier !'aide et 
les achats a l'etranger. Toutefois, cette tendance a pris fin et, 
en octobre 1971, les Etats-Unis ont informe les autres pays 
developpes que, pendant Ia duree de la crise monetaire, ils 
continueraient ?. demander qu'une partie de !'argent qu'ils 
accordent aux pays en voie de developpement soit liee a des 
achats de produits americains. D'autres pays riches ont 
decide d'agir de meme. Cette nouvelle situation represente 
encore un recul pour les pays en voie de developpement. La 
France et les Etats-Unis sont les pays qui pratiquent le plus 
le systeme de !'aide liee. La France donne des sommes 
considerables a certains pays africains, mais cet argent lui 
revient sous Ia forme de commandes de materiel aux 
fabricants fran\ais. Sur les 15 milliards 500 millions de 
dollars debourses par les pays "donateurs" sous forme 
d'aide en 1970, environ 2 milliards ont ete lies a des achats 
dans ces pays. 

48. Ce sont les pays debiteurs qui sont responsables au 
premier chef du recours excessif a l'emprunt, mais les 
fournisseurs etrangers sont souvent en concurrence pour 
accorder des prets, alors que certains signes indiquent que Ia 
situation financiere des pays debiteurs se deteriore serieuse-
ment et meme qu'ils accumulent deja des arrieres commer-
ciaux. Parfois, Ia decision d'approuver une assurance-credit 
a ]'exportation ou d'autres dispositions prises par les 
fournisseurs en matiere de credits est influencee par des 
pressions dues a Ia concurrence, qui poussent a accroftre les 
exportations sans tenir suffisamment compte des difficultes 
de paiement. Le risque qu 'ils courent etant reduit en raison 
des dispositions financieres prises, les fournisseurs, parfois, 
s'inquietent peu de Ia viabilite des projets envisages. 
Quelques projets, qui, a certains egards, ont peut-etre ete 
surevalues, sont favorises au moyen de techniques finan-
cieres douteuses. 

49. Pour ces raisons, M. Caranicas propose d'inserer, au 
paragraphe 1, les mots "a la question de Ia cessation de Ia 
pratique de !'aide liee et" apres les mots "de reserver un 
accueil favorable", et d'inserer, au paragraphe 4, les mots 
"lorsqu'ils contractent des dettes exterieures" apres les 
mots "de cette situation". Ces amendements rendraicnt le 
projet de resolution plus equilibre, car ils permettraient de 
comprendre que, si les pays developpes doivent envisager de 
mcttre fin a Ia pratique de !'aide liee, les pays en voie de 
developpemcnt ne doivent pas, quant a eux, accepter unc 
aide avec legerete et prendre des engagements financiers 
qui, s'ils sont possibles sur le plan politique, ne le sont pas 
du puin t de vue economiq ue. 

50. M. ABHY ANKAR (lnde) rappelle Ia declaration du 
representant du Pakistan selon laquelle seul le representant 
de l'Inde peut comprendre Ia raison d'etre de l'amendement 
indien. II rappelle au representant du Pakistan qu'il n'a pas 
cree cet amendement de toutes pieces mais !'a tire du 
paragraphe 48 de Ia Strategic internationale du develop-
pement et que tous les pays, y compris le Pakistan, ont 
suuscrit a ce textc. En proposant un amendement au 
paragraphe 4 du projet de resolution, le representant de Ia 
Grece a confirme les idees qui sont a l'origine de l'amende-
ment indien. Le representant du Chili a soutenu que 
l'amendement indien aurait certaines consequences, mais le 
fait est que cet amendement est tire de Ia Strategie 
internationale du developpement, que le Chili a approuvce. 
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Bien que le Chili n'a pas accepte l'amendement indien, Ia 
delegation indienne est disposee a accepter l'amendement 
chili en. 

51. M. AKRAM (Pakistan) dit que, si le representant de 
l'Inde consultait les comptes rendus des discussions sur Ia 
Strategie intemationale du developpement, il s'apercevrait 
que Ia delegation indienne s'est prononcee contre !'insertion 
dans la Strategie des mots qu'elle veut maintenant intro-
duire dans le projet de resolution. 

52. M. ASANTE (Ghana) est heureux d'accueillir la 
Nouvelle-Zelande parmi les auteurs du projet de resolution. 
11 regrette que !'Union sovietique ait !'intention de s'abste-
nir lors du vote. L'Union sovietique et les pays socialistes 
etant des creanciers dont !'attitude est favorable au Ghana, 
il ne faisait aucun doute pour la delegation ghaneenne qu'ils 
appuieraient le projet de resolution. 

53. Les auteurs peuvent accepter l'amendement chilien 
(A/C.2/L.I209), a condition que le texte subisse certaines 
modifications, ainsi que l'amendement des Etats-Unis visant 
a inserer les mots "et le Fonds monetaire international" 
apres les mots "Banque intemationale pour la reconstruc-
tion et le developpement" au paragraphe 2. M. Asante ne 
peut accepter ni l'amendement indien ni l'amendement 
grec. 11 souscrit a Ia declaration faite precedemment par le 
representant de la Tunisie, qui a repondu a toutes les 
objections soulevees. 11 fait observer a Ia representante de la 
France qu'il est dit au quatrieme alinea du preambule que 
les conditions et les modalites defavorables auxquelles 
certaines des ressources financieres ont ete fournies ne 
constituent que l'une des causes importantes des frequentes 
crises creees par la dette dans les pays en voie de 
developpement. 

54. M. ABHY ANKAR (In de) renonce a son amen dement. 

55. M. CARANICAS (Grece) fait appel aux auteurs pour 
qu'ils acceptent les deux amendements grecs, car leur 
objectif est d'aider les pays en voie de developpement. Le 
projet de resolution traitait a l'origine des charges 

qu'impose le service de Ia dette, et les amendements grecs 
visent a supprimer une des deux principales causes de ces 
charges. Les pays donateurs eux-memes ont reconnu des le 
debut que l'aide liee n'est pas satisfaisante; il n'y a done 
aucune raison de craindre qu'ils ne soient off.~nses par 
!'insertion, au paragraphe 1, de !'amen dement grec. Le 
deuxieme amendement grec vise a aider les pays en voie de 
developpement a rejeter les offres tentantes faites par les 
fournisseurs etrangers, qu'ils acceptent souvent uniquement 
pour des raisons politiques. M. Caranicas demande done, au 
cas ou les auteurs n'accepteraient pas les amendements, que 
ceux-ci soient mis aux voix. 

56. M. MAKEEV (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) se felicite que le representant du Ghana ait 
parle de l'aide desinteressee que l'URSS a apportee sans 
lesiner aux pays en voie de developpement, et notamment 
au Ghana. Le refus de l'URSS d'appuyer le projet de 
resolution est du au fait que ce projet a ete affaibli par la 
revision du texte et que le paragraphe 5 du dispositif 
constitue en quelque sorte une intervention directe dans les 
affaires interieures des Etats. 

57. M. AYOUB (Tunisie) craint que les amendements 
grecs, presentes a Ia derniere minute, ne bouleversent 
l'equilibre du projet de resolution et ne nuisent aux 
negociations qui ont precede sa presentation. 11 fait done 
appel au representant de la Grece pour qu'il renonce a ses 
amendements. 

58. M. ALULA (Ethiopie) dit que la delegation ethio-
pienne accepterait sans difficulte les amendements grecs. 

59. Mme DERRE (France) fait appel au repre:;entant de 
la Grece pour qu'il retire son amendement au paragraphe 1. 
Au cas ou cet amendement serait adopte, Ia France serait 
dans !'obligation de demander un vote separe sur le 
paragraphe 1; elle voterait contre ce paragraphe et s'abstien-
drait sur !'ensemble du texte. 

La seance est leveed 13 h 30. 


